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I. 	INTRODUCTION 

1. La Reunion du ComiteAnisteriel Ad hoc chargé de faire des 
propositions d'attribution des postes statutaires aux Etats membres s'est 
tenue le 2 juillet 2017 au siege de ('Union Africaine a Addis Abeba, en 
marge des reunions statutaires de ladite Organisation. 

2. Les Etats membres suivants designes par la soixante-dix-huitierne 
session ordinaire du Conseil des Ministres qui s'est tenue les ter  et 2 
juin 2017 a Monrovia, etaient representes a cette reunion: 

• Le Burkina Faso 
• La Republique de Cote d'Ivoire; 
• La Republique de La Gambie ; 
• La Republique de Guinee-Bissau; 
• La Republique du Liberia; 
• La Republique du Mali; 
• La Republique de Sierra Leone. 

3. 	Le Pleaident du Conseil des Ministres de la CEDEAO a egalement 
pris part aiiitravaux, en sa quanta de President de la reunion. 

II. SEANCE  D'OUVERTURE (Observations liminaires du President 
du Conseil et du President de la Commission) 

4. Dans son mot de bienvenue, le President du Comite Ministeriel Ad 
hoc, S.E.Prof. Robert DUSSEY, Ministre des Affaires Etrangeres, de la 
Cooperation et de ('Integration Africaine, a souhaite la bienvenue aux 
participants. II a ouvert les travaux en donnant la parole au President de 
la Commission. 

5 .Le President de la Commission, S.E.M. Marcel A. de Souza, apres 
avoir souhaite la bienvenue aux 'membres du Comite Ministeriel ad hoc, 
a rappele:_que ledit Comite avait ete mis en place par la soixante-dix-
huitieme session ordinaire du Conseil des Ministres qui s'est tenue les 
1 er  et 2 juin 2017 a Monrovia, en Republique du Liberia. 

6. Rappelant les principes qui doivent guider le travail du Comite, M. de 
Souza a invite les participants a avoir en permanence a ('esprit la 





au sein de la Communaute, avant de leur souhaiter de fructueuses 
deliberations. 

III. DESIGNATION DU BUREAU 

7. Le bureau suivant a ete elu : 

President 	Republique Togolaise 
Rapporteur 	Burkina Faso 

IV. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR ET DU PROGRAMME 
DE TRAVAIL 

A. CEREMONIE D'OUVERTURE 

i. Introduction du President du Comitth, S.E.Prof. Robert 
Dussey ; 

ii. Observations liminaires du President de la Commission, 
S.E.M. Marcel A. de Souza ; 

iii. Designation du Bureau; 

iv. Adoption du Projet d'ordre du jour et du Programme de 
travail. 

B. SEANCE A HUIS CLOS 

v. Presentation et examen d'un memorandum sur ('attribution 
des postes statutaires aux Etats membres par le President de 
la Commission de la CEDEAO; 

vi. Discussions; 

vii. Adoption du Rapport. 

viii. Séance de Cloture. 





V. 	RESULTATS DES TRAVAUX 

Point 1: 	Presentation du memorandum sur les propositions 
d'attribution des postes statutaires aux Etats membres 

8. A 'Invitation du President de la Commission de la CEDEAO, le 
Directeur par interim des Ressources Humaines de la Commission de la 
CEDEAO, Dr. Yaouza OURO-SAMA, a presente les criteres et principes 
d'attribution et de rotation des postes statutaires bases essentiellement 
sur un systerne equitable, transparent et previsible de rotation des 
postes statutaires. 

9. II a rappele les criteres et principes fondamentaux de rotation des 
postes statutaires qui decoulent des textes juridiques suivants de la 
Communaute : 

I) L'article 18 nouveau du Traite Revise de la CEDEAO, tel qu'il est 
issu du Protocole ; 

II) L'Acte additionnel NSA. 14/02/12 portant modalites de la rotation 
des postes de President, de Vice-President, des Commissaires, 
de la Commission et des autres fonctionnaires statutaires des 
Institutions de la CEDEAO ; 

III) La Decision A/DEC.1/6/06 du 14 juin 2006 relative a la 
Commission de la Communaute Economique des Etats de 
l'Afrique de l'Ouest. 

10. Le President de la Commission a par la suite presente un 
memorandum sur les propositions d'attribution des postes statutaires aux 
Etats membres. 

11. Au cours de cette presentation, it a rappele le contexte de la reforme 
institutionnelle telle qu'enterinee par la cinquante-unieme session 
ordinaire de la Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement de la 
CEDEAO qui s'est tenue le 4 juin 2017 a Monrovia, Republique du 
Liberia, et qui a abouti a la reduction des postes statutaires au sein des 
Institutions de la Communaute de 27 a 18 postes. 





12. Abordant la reforme institutionnelle, le President a donne un apergu 
general de la repartition du nombre des postes statutaires par 
institution comme ci-apres: 

Institution Nombre 
Commission 9 

Auditeur General 1 
Cour de Justice 5 

GIABA 1 
OOAS 1 

TOTAL 17 

13. II a aussi rappele la nouvelle structure des pastes statutaires au sein 
des institutions de la Communaute, telle que contenue dans le tableau 
ci-apres : 

COMMISSION 
1. President 
2. Vice-President 
3. Commissaire Affaires Economiques 
4. Commissaire Education, Affaires Sociales et Genre 
5. Commissaire Agriculture, Environnement et Ressources en 

Eau 
6. Commissaire Infrastructure 
7. Commissaire Commerce et Marches 
8. Commissaire Affaires Politiques, Paix et Securite 
9. Commissaire Services Internes 

AUDITEUR GENERAL 
10. Auditeur General 

GIABA 
11. Directeur General du GIABA 

OOAS 
12. Directeur General de l'OOAS 

COUR DE JUSTICE 
13. Juge 
14. Juge 
15. Juge 
16. Juge 





14. Abordant le cadre juridique des attributions de postes statutaires, le 
President de la Commission a informs le Comite que ce cadre est rag' 
par les trois (3) textes juridiques fondamentaux cites plus :haut et qui 
definissent un certain nombre de criteres et principes qui guident 
('attribution et la rotation • des postes statutaires au rein de la 
Communaute. 	 • 

15. Apres avoir enumere ces criteres et principes, le President de la 
Commission a fait au Comite le point sur les Etats membres qui ont dela 
°coupe le poste de President de la Commission, et ceux qui ne l'ont pas 
encore fait et qui y sont eligibles sur la base des criteres: de I'ordre 
alphabetique et de l'alternance linguistique notamment. 

16. li a ainsi rappels au Comite les dispositions de Particle 15 de l'Acte 
additionnel NSA. 14/02/12 du 17 Wrier 2012 qui l'obligent a faire des 
propositions motivees d'attribution de postes statutaires taux Etats 
membres. 

17. C'est dans ce cadre qu'il a soumis a ('examen du Comite trois (3) 
options d'attribution sur les 17 postes qui seront vacants en 2018. Mais 
prealablement a ces options, it a &mantra l'ineligibilite du Cabo Verde 
au poste de President de la Commission pour non-respect du 
prelevement communautaire, .et de la Cote d'Ivoire pour avoicoccupe le 
poste de Secrotaire Executif de 1977 a 1985, avant de s'appesantir sur 
la nature des mandats actuels du Benin au poste de President de la 
Commission et de la Gambie au poste de Vice-president. 

18. II s'est ainsi interroge si ces mandats sont des mandats en bonne et 
due forme ou des mandats de transition des lors que Particle 18 du Traits 
prescrit que chaque Etat devrait occuper un poste pour quatre (4) ans 
non renouvelables, alors que ces deux derniers pays n'occupent leurs 
postes respectifs que pour 2 ans. C'est ainsi qu'il a envisage dans 
('option 1 la possibilite de maintenir ('ensemble des neuf (9) nouveaux 
Commissaires effectuant actuellement un mandat de deux (2) ans au 
titre de la reforms institutionnelle. Dans la 2eme option, it a envisage 
l'hypothese dans laquelle le mandat actuellement effectue par le Benin et 





deux (2) ans, alors que dans la 3eme option, le mandat actuellement 
effectue par le Benin et la Gambie serait considers comme un mandat de 
transition de deux (2) ans. 

19. Les 3 options propos6es par le President de la Commission sont les 
suivantes : 

/6" option  : Las neuf (9) nouveaux Commissaires effectuant actuellement 
un mandat de deux (2) ans sont maintenus 

POSTES VACANTS PROPOSITIONS 
D'ATTRIBUTION 

OBSERVATIONS 

1 President Berlin Ordre 	alphabetique 	et 
reconduction 	des 	9 	pays 
n'ayant 	pas 	effectue 	un 
mandat de 4 ans 

2 Vice-president Gamble Idem 

3 Commissaire 
Affaires 
Economiques 

Mali Idem 

4 Commissaire 
Education, Affaires 
Sociales et Genre 

Burkina Faso Idem 

5 Commissaire 
Agriculture, 
Environnement et 
Ressources en Eau 

Togo Idem 

6 Commissaire 
Infrastructure 

Liberia Idem 

7 Commissaire 
Commerce et 
Marches 

Niger Idem 

8 Commissaire 
Affaires Politiques, 
Paix et Securite 

Nigeria Idem 

9 Commissaire des 
Services Internes 

Sierra Leone Idem 

n 111 





des pays en dehors des 9 
precedents 

11 Directeur General 
du GIABA 

Guinee C6te d'Ivoire devait occuper 
ce poste, mais elle l'occupe 
actuellement 	(Critere 	de 
changement de poste) 

12 Directeur General 
de I'OOAS 

Cote d'Ivoire Ord re 	alphabetique 	et 
changement de poste 

13 Juge Guinee 

Bissau 

Ordre alphabetique 

14 Juge Nigeria 2eme poste Statutaire pour 
le 	Nigeria 	en 	dehors 	du 
poste permanent au sein de 
la Commission 

15 Juge Cabo Verde,  Necessite d'un Bat membre 
lusophone 	au 	sein 	de 	la 
Cour de Justice 

16 Juge Senegal Ordre alphabetique 

17 Juge Ghana 17erne 	poste 	statutaire 
vacant attribue au 	Ghana, 
en tenant compte du niveau 
de 	contribution 	aux 
prelevements 
communautaires 

2' option  : Le mandat actuellement effectue par le Benin et /a Gambie 
est un mandat en bonne et due forme de deux (2) ans 

POSTES 
VACANTS 

PROPOSITIONS 
D'ATTRIBUTION 

OBSERVATIONS 

1 President Gambie Ordre 	alphabetique 	et 
alternance linguistique 

2 Vice-president Cote d'Ivoire Niveau 	de 	contribution 	aux 

I Un Etat membre lusophone devra occuper un poste de Juge au sein de la Cour de Justice de la 
Communaute. 





prelevements communautaires 
et alternance linguistique . 

3 Commissaire 
Affaires 
Economiques 

Burkina Faso Ordre alphabetique et niveau 
de 	contribution 	aux 
prelevements communautaires 

4 Commissaire 
Education, 
Affaires 
Sociales et 
Genre 

Liberia Le Benin a occupe le poste de 
Commissaire 	Education, 	de 
2014 a 2016 d'oij le choix du 
Liberia (Critere de changement 
de poste) 

5 Commissaire 
Agriculture, 
Environnement 
et Ressources 
en Eau 

Benin Niveau 	de 	contribution 	aux 
prelevements communautaires 
et changement de poste 

6 Commissaire Ghana Niveau 	de 	contribution 	aux 
prelevements communautaires 
et ordre alphabetique 

Infrastructure 

7 Commissaire 
Commerce et 
Marches 

Mali Niveau 	de 	contribution 	aux 
prelevements communautaires 
et ordre alphabetique 

8 Commissaire 
Affaires 
Politiques, Paix 
et Securite 

Guinee Bissau Ordre alphabetique 

9 Commissaire 
des Services 
Internes 

Nigeria2  Au 	titre 	de 	la 	position 
permanente du Nigeria au sein 
de la Commission 

10 Auditeur 
General 

Senegal Niveau 	de 	contribution 	aux 
prelevements communautaires 
et ordre alphabetique 

11 Directeur 
General du 
GIABA 

Togo Niveau 	de 	contribution 	aux 
prelevements communautaires 
et ordre alphabetique 

2 Exceptionnellement, la Republique Federale du Nigeria dolt avoir un poste permanent a la 
Commission et ne doit occuper aucun poste particulier de fabon permanente (article 3 paragraphe 2 de to ned-iininn &mat- 'mina% 





12 Directeur 
General de 
I'OOAS 

Guinee Niveau 	de 	contribution 	aux 
prelevements communautaires 
et ordre alphabetique 

13 Juge Nigeria 2eme poste statutaire pour le 
Nigeria 	en 	dehors du 	poste 
permanent 	au 	sein 	de 	la 
Commission 

14 Juge Sierra Leone Niveau 	de 	contribution 	aux 
prelevements communautaires 

15 Juge Cabo verde' Necessite d'un Etat membre 
lusophone au sein de la Cour 
de Justice 

16 Juge Niger Niveau 	de 	contribution 	aux 
prelevements communautaires 

17 Juge Ghana 17ame poste statutaire vacant 
attribue au Ghana, en tenant 
compte 	du 	niveau 	de 
contribution aux prelevements 
communautaires 

3eme option  : Le mandat actuellement effectua par le Bonin et la Gamble 
est un mandat de transition de deux (2) ans 

POSTES 
VACANTS 

PROPOSITIONS 
D'ATTRIBUTION 

OBSERVATIONS 

1 President Bonin Ordre alphabetique et benefice 
d'un 	mandat 	statutaire 	d'au 
moins 	quatre 	(4) 	ans 	a 	la 
prasidence de la Commission 

2 Vice-president Gambie Ordre alphabetique et benefice 
d'un 	mandat 	statutaire 	d'au 
moins quatre (4) ans a la vice-
presidence de la Commission 

3 Commissaire 
Affaires 
Economiques 

Cabo Verde Ordre 	alphabetique 	et 
alternance 	linguistique 

3  Un Etat membre lusophone devra occuper un poste de Juge au sein de la Cour de Justice de la Commimant4 





4 Commissaire 
Education, 
Affaires 
Sociales 	et 
Genre 

Liberia 
- 

Le 	Burkina 	occupe 
actuellement 	le 	poste 	de 
Commissaire 	Education 	et 
devrait en changer (Critere de 
changement de poste) 

5 Commissaire 
Agriculture, 
Environnement 
et Ressources 
en Eau 

Burkina Faso Critere 	de 	changement 	de 
poste 

6 Commissaire 
Infrastructure 

COte d'Ivoire Niveau 	de 	contribution 	aux 
prelevements communautaires 

7 Commissaire 
Commerce 	et 
Marches 

Mali Niveau 	de 	contribution 	aux 
prelevements communautaires 

8 Commissaire 
Affaires 
Politiques, 	Paix 
et Securite 

Ghana Niveau 	de 	contribution 	aux 
prelevements communautaires 

9 Commissaire 
des 	Services 
Internes 

Nigeria4  Au 	titre 	de 	la 	position 
permanente du Nigeria au sein 
de la Commission 

10 Auditeur 
General 

Senegal Niveau 	de 	contribution 	aux 
prelevements communautaires 
et ne peut occuper la Direction 
du GIABA (Siege a Dakar) 

11 Directeur 
General 	du 
GIABA 

Guinee Ordre 	alphabetique 	et 
alternance au poste 

12 Directeur 
General 	de 
l'OOAS 

Nigeria 2eme poste statutaire pour 
le Nigeria en dehors du poste 
permanent 	au 	sein 	de 	la 
Commission 

13 Juge Guinee Necessite d'un 	Etat membre 
lusophone au sein de la Cour 

4 Exceptionnellement, la Republique Federate du Nigeria doit avoir un poste permanent a la Commission et ne doit occuper aucun poste particulier de facon permanente (article 3 paragraphe 2 de la Decision A/DEC.1/6/06): 





Bissau' de Justice 
14 Juge Niger Niveau 	de 	contribution 	aux 

prelevements communautaires 
et ordre alphabetique 

15 Juge Sierra Leone Niveau 	de 	contribution 	aux 
prelevements communautaires 
et ordre alphabetique 

16 Juge Togo Niveau 	de 	contribution 	aux 
prelevements communautaires 
et ordre alphabetique 

17 Juge Ghana 17eme poste statutaire vacant 
attribue au Ghana, en tenant 
compte 	du 	niveau 	de 
contribution aux prelevements 
communautaires 

20. Le Comite a felicite le President de la Commission pour les propositions. Acres avoir examine les 3 options proposees par le President de la Commission, le Comite a engage les &changes sur le sujet. 

21. Ala suite des deliberations, le Comite a note que : 
i) 5 Etats membres du Comite soutiennent ('option 2 (La Gamble, Guinee Bissau, Liberia, Mali et Sierra Leone) ; 

ii) Un Etat membre du Comite rejette les 3 options comme ne refletant pas ('esprit des textes juridiques, mais que s'il devait etre amen& a choisir une option, it pourrait eventuellement examiner ('option 2 avec des modifications (Cote d'Ivoire); 

iii) Un Etat membre du Comite estime que des conflits entre certains textes juridiques compliquent le travail du comite et qu'il propose que le choix de ('option soit laissee aux Chefs d'Etat et de Gouvernement (Burkina Faso) ; 

5  Un Etat membre lusophone devra occuper un poste de Juge au sein de la Cour de Justice de la Communaute. 





iv) Dans !'ensemble un consensus s'est degage autour de !'option 2 
car la majorite des Etats membres du Comite ministeriel ad hoc a opte 
pour ce choix (la C6te d'Ivoire a ernis des reserves sur ce consensus). 

22. Dans cette situation, le Comite Ministeriel ad hoc a decide de se 
referer au Conseil des Ministres pour examen et adoption. 

Point 2: 	Divers 

23. Aucune question n'a ete soulevee sous cette rubrique 

Point 3: 	Adoption du Rapport 

24. Le rapport a ete adopte apres amendements. 

Point 4: 	Corernonie de cloture  

25. Dans son mot de cloture, le President du Comite Ministeriel Ad hoc 
S.E. Prof. Robert DUSSEY, Ministre des Affaires Etrangeres, de la 
Cooperation et de !Integration Africaine de la Republique Togolaise a 
remercie les participants pour leur precieuse contribution aux debats, II a 
ensuite declare clos les travaux du Comite ministeriel ad hoc. 

FAIT A ADDIS ABEBA LE 2 JUILLET 2017 

POUR LE COMITE 

LE PRESIDENT 

S.E. PROF. ROBERT DUSSEY 
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